
Nachlassverträge Concordats Concordati
No 239 Freitag, 08.12.2006 124. Jahrgang

1. Débitrice: FRESCO MARE SARL, Rte de Chavannes 213, 
1007 Lausanne

2. Remarques: LE PRESIDENT DU TRIBUNAL DE L’ARRON-
DISSEMENT DE LAUSANNE
sursis concordataire 293 LP
A vous tiers intéressés.
Le président du tribunal de l’arrondissement de Lausanne
statuera en son audience du jeudi 21 décembre 2006 à
10:00 heures, à Lausanne, Palais de justice de Montbenon,
Tribunal d’arrondissement, sur la demande de sursis con-
cordataire déposée par FRESCO MARE SARL, Fedele SIDDI,
associé-gérant, Chavannes 213, 1007 Lausanne.
Les créanciers intéressés peuvent se présenter à cette audi-
ence pour fournir tous renseignements utiles sur la situa-
tion de la société débitrice.

Tribunal d’arrondissement de Lausanne
1014 Lausanne
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